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REPÙBLQUE FRANCAISE

Comnuné de Noent-su?-Vemisson’

j::.. . ARRÊTÉ
u ç.p. de GE

. acéordant tin permis de construire Courrier arrivé leau nom do la commune de Nogent4ur-Vemisson
IIFEVZwS

Le maire de Nogent4ar-Vemisson, DOT dijw

VU la demandè de permis de cŒasfruire présentée le 28 octobre 2014 par ADIM NORMANDIECDÎrRE, représentée par morIeur BLEUZEN Franck demeurant 335 RUE de Rouvray, Petit-Couronne (76650);

Vu robjet de la. demande :

• pour la constnicvon d’un centm d’incendie et de secours;
• sur un terrain situé UE Georges Banner à Nogent-sur-Vemisson (45290);
e pour une surface de plancher créée de 1193 ni2;

VU le code cI& ‘yinismei . .

VU le Plan Lo&J «V approuvé le 1510712013;

VU ravis d’ERF. ,Rccue1f Çlaccordement Eecffidté - Région Centre - Traitement de CU et AU en datedu 1410112015pour une puissance de raccordement de 71 kVA triphasé;

VU Pavis vorie’deSeM b6prteménbl d’incendie et de Secours du Lolret en date du20)I22014;

ARRÊTE

Aitciei

Le permis de construire est ACCORDE sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées èParffde2.

Aflicle2

Respecter les prescriptions émises par:
- M le Directeur Départemental des Services d’incendie et de Secours
dont photocopies annexées eu présent auét6.

- La consùudiqn sera raccordée aux réseaux publics existants.

- Les branohet ents awc réseaux seront réalisés en souterrain.

- Les eaux pluviales semnt icueiUies et éliminées sur le fonds du pétitionnaire.

dossier n° PC 04522914 00014

da de dépôt: 28 OCtObre 2014
demandeur : ÀOIM NORMANDIE CENTRE,
représentée par Monsieur BLEWEN Franck
pour: construction «un centre «Incendie et
de secoum
adresse tena!n RUE Georges Bannery, à
Nogent-sunVerniason (45290)

w



- La œmmuneayant été diclarée sinistrée au fifre des conséquences des sécheresses successives surles constructions, Je demaddpur est Invité à prendre des précautions pour prevenir ce risque natirel etmettre en œue des fond4qns adaptées (profondeur et ferraillege suffisants).L .‘. .
—

- lendant toute la durée du chantier, le bénéficiaire devra veiller d’une part à ce que les véhicules ouengins utfllsésÈw place parles entreprises et débouchant sur le domaine public n’apportent aucunenuisance et gêne ma riverains immédiats et d’autre part que toutes dispositions soient prises pour nepas souiller Ie vol publiques,

- La présente aubis ‘ h i sôuridse au paiement d’une tacs d’aménagement Les montants de b partcommunale, et4e la partdépartementale, ainsi que les modalités de versement, vous serontcommuniqués *édeuremeat

- Le bénéiclaite’sera redevable de la redevance d’archéologie préventive prévue à l’arflde L 332-64°du code de rwb1sme.
- Cette redevaice fera i’obJetdes Uns de recettes correspondants.

Le

Le maire,
$ L.

la
La p,sante dé&Jan estfransmlsa au représentent de rÉ*dans lesL - corSa généra! des caVeqés temlcflWea

L2131-2 dii

La (ou les) denùndeui’ peutQ contester la légalité de b déclaTon dans les deux mols qui suivent la dab desa notificstfo. A cet effet D peut saisir le tribunal adminIstratif tarrlwdalement compétent d’un recourecontenbe&a li peutégaiement saisir çTun rsço’n gmciswc l’auteur de h décision ou d’tai recours hiérarchique 1Ministre chargØ i$e rutasniou le Préfet pour les arrêtés déIM’éS au nom de i’ttat Cafte démarche prolongele délai de mccwaœntenfleiçc qui doit alors ôte Introduit dans les deLu mole suivant le réponse «‘absence deréponse eu terme de deux.rnqls vaut rejet kuplicite).Durée de nhIWté du perms
Contbnnémentà rarecle R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n°20141661 du 29décembre2014, I’autçrisdon iest périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 moIs à compterde sa notification 50(x) b4iéflchlre(s). Il en est de méme si, passé ce délai, les travaux sont Intenompus pendantun délai supérieur à une année. En cas de mcocns le délai de validité du permis est suspendu Jusqu’au prononcéCurie décision juridIdionnelle nt’oœbEe.
Confonnément aux articles ft424-21 et R42422, l’aubijsaflon peut être prorogée pour une année si lesprescriptions d’urbanisme de tus ordres t le régime des taxes t participations n’ont pas évob4 Dans ces lademande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à langirle deux mols au moins avant l’expiration du délai de validité.La (ou les) bénéficiaire du pennEs ide b dédanuon préalabl. peut commencer les b*vaia aprîs avoir:- adressé au maire, en bois exemplaires, une déchralion d’ouverture de chantier (le modèle do déderationCERFA C 13407 est dispoitie à.b mairie ou sur le aile Internet urbanisme du gouvernement);- Installé sur b tn*i, pendant tout b durée du chantier, un panneau visible de le vole publique décrivant lepmjet Le modèle de panneau. confom’ie aux prescriptions des artides k 424-15 à k 42419. est disponible lamairie, sur le site, h*emet urbanisme du gouvernement ainsi que dans la plupart des magasins de matédaux).Attention : l’aUtorisation Wast définitive qWen l’absenta de recours ou de .*alt:- dans Ce délai de deux mols ê.oompter de sun altichage sur Se terrain, sa légalité peut éÙe contesiée par un lieraDans ce ces, l’auteur du recows es1 tenu d’en h*nner la (ou les) bénéficiaires du peinais eu plus tend quinzejours après le dép8t du recours.

- dans le délai ‘de Vols mois z,pràs la date du permis, rautonité cornpéternn peut le retirer, si sOc l’estime UlôgaLBis esttenue d’en inrmer préalablement la (ou les) bénélidaim du penils t de lui penneUre de répondre à sesobservations.
L’av orisefion etdêllvrée tous iisewe du droit des tien: elle s pour objet de vérifier la confonnlté du projetaux règles et servitudes Cuabanisma Sic n’a pas pair objet de vérifier que le projet respecte les autresréglementations et les règles de droit privé. Toute pernne s’esflmant lésée par b méconnaissance du droit depropriété ou d’autres dispositions de draft privé peut donc faire valoir ses druds en saisissant Ses tribunaux cia,nième si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation:Il doit souscNmI’âssurance dommages-ouvrages prévue par l’article L242-1 du code des avmncea

PC 04522914 0œ14:
212


